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N° 46 

LE MOT DU MAIRE 

 
A la croisée des chemins :  

écartèlement et contorsion. 

  

Mars c’est la saison des  budgets :  
Budget du SMIVOS, budget de la  
Communauté de communes, budget   
de la commune, budget des divers  
syndicats, budget du PETR... 

Quelle immense joie que de  
pratiquer l’équilibrisme et constituer  
un document sans avoir tous les  
chiffres : attribution de compensation 
mouvante de la CDC Val de Charente, 
suppression de la taxe d’habitation et 
quelles seront les modalités de la  
compensation ? augmentation des  
impôts communautaires, dotations qui 
dégringolent, école ou pas école,  
semaine des 4 jours ou des 4 jours et 
demi... Malgré les charges et les  
travaux importants, nous ne devrions 
pas augmenter la fiscalité communale 
encore cette année. 

  

Au delà de l’équilibre budgétaire tant 
oublié par certaines communes, notre 
village se doit de tenir le cap et  

continuer à avancer pour survivre. 

Une des clés de la survie passe par le 
fait de s’accroitre. Il nous a été indiqué 
que les opérations de fusion avec les 
communes voisines doivent être  
réalisées avant la fin de l’année.     
Nous devrons donc accélérer notre    
calendrier pour être prêt avant le 
31/12/2018, sinon ce sera 2021. 

 

Une autre clé est celle de la fibre. Les 
travaux devraient commencer dès le  
début de l’année prochaine pour notre 
commune. Une partie financière non 
négligeable sera à notre charge.      
C’est une dépense importante mais  
obligatoire. 

Nous allons aussi continuer à  
moderniser, entretenir et embellir :    
fin de la rénovation de la “Grange aux 
chouettes”, acquisition du terrain à  
côté de l’église, poursuite des plans 
“routes” et “ halte aux ruines!”. 

Le budget élément essentiel de la  
politique des collectivités traduit tout 
cela.  
 

  Fabrice Geoffroy 

Dynamique 16, avec le club  

d'entreprises de Civray CESV, et 
plusieurs Établissements Scolaires 

locaux, organise son premier Rallye 
qui Rapproche. 
Le principe : un véhicule.  

A l'intérieur 1 équipage tiré au sort : 
un chef d'entreprise, un jeune, un 
élu, un enseignant. 

Objectif : parcourir le moins de km, 
tout en découvrant sur la journée 

en 10 étapes différentes, le nord 
Charente et le sud Vienne. 
Il nous faut recueillir votre  

préinscription avant le 10 MARS. 
Si vous souhaitez plus  

d'informations, n’hésitez pas à nous 
joindre. 
Jean Luc : 06 80 64 45 22      

Marie Joëlle : 06 83 31 57 74 

 



Bibliothèque municipale 

samedi de 14h00 à 16h00 

maison des associations 

TRAVAUX : 

Le lamier pour la taille des haies des chemins  
communaux interviendra à partir du 12 mars. Toutes les 
personnes volontaires pour aider au ramassage des 

branches et à la récupération de bois sont les  
bienvenues et peuvent s'informer auprès de  
Bernard Colin au 06.38.35.95.77. 

 
Vous l'avez constaté, le feu tricolore ne 

fonctionne plus. Le SDEG qui entretient 
l'éclairage public a remplacé une platine 
LED du feu rouge, mais cela n'est pas  

suffisant. Un technicien du fabricant doit 
intervenir avec la valise diagnostic afin de 

procéder à la réparation définitive. 

 

Les travaux de la « Grange 
aux Chouettes » continuent, 

le sol est décaissé, sablé et 
isolé en attente du coulage 

du béton début mars.  

Le mur entre la grange et le 

garage a été démoli. Les 
murs intérieurs ont reçu 

une projection à la chaux 
avant isolation et doublage. 

Mairie de Courcôme  

18 Grand’ Rue  

16240 Courcôme  

Tel : 05 45 31 01 68  

Fax : 05 45 30 33 65  

Courriel :  

mairiedecourcome@wanadoo.fr  

Ouverture du secrétariat  

lundi, mercredi, jeudi, vendredi  

de 10h00 à 12h00  

Site : www.courcome.fr  

—————  

Agence postale communale  

Tel : 05 45 31 00 23  

lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 09h00 à 12h30  

mercredi de 10h00 à 12h00  

Calitom  

 

 

 

 

 

Collecte des sacs jaunes 

mercredis 07 et 21 mars 

Collecte des sacs noirs 

lundis 5-12-19-26 mars 

sortir vos conteneurs  

ou sacs la veille 

MEDIAS : 

Début février France 3 a diffusé un court reportage sur 
notre village. Vous pouvez le revoir sur internet en  
tapant « Itinéraire bis à courcôme 16 », ou bien en  

suivant le lien :  https://www.youtube.com/watch?v=8TuETdwmIj0  

 

 

Photo B. Colin 

CHANGEMENT D’HEURE :  

Les montres avanceront 
d'une heure dans la nuit de 

samedi 24 au dimanche 25 
mars.  
A 2 heures du matin il sera 

donc 3 heures. 

Photo J.Diogo 

Photo B. Colin 

Photo B. Colin 

https://www.youtube.com/watch?v=8TuETdwmIj0


PERMANENCES DES  
CONSEILLERS  

DEPARTEMENTAUX  
Canton de Charente Nord  

Brigitte FOURE - Didier VILLAT 

Mairie de Ruffec De 10h30 à 12h00  

Mercredi 07 mars 2018 

Mairie de Villefagnan de 10h30 à 12h00  

Mardi 13 mars 2018  

PERMANENCES  

du député  

de la Charente 

Jérôme Lambert 

(Sans rendez vous) 

Mairie de Ruffec  

08 mars 2018 à 09h30 

Mairie de Salles de Villefagnan 

30 mars 2018 à 15h30 

Permanences de conciliation de justice : Organisées par le Ministère de la justice 

dans chaque canton pour régler à l’amiable les différends portant notamment sur:   
problèmes de voisinage, litiges à la consommation, impayés, malfaçons de travaux, etc.  
 

Jeudis 08 et 22 février Ruffec tribunal)10h-12h 

AVIS de mise à l’enquête publique 
de la révision de la carte communale 

et désignation d’un commissaire-enquêteur 

 
Par arrêté en date du 22 janvier 2018, M. le Maire de Courcôme a ordonné l’ouverture 
d’une enquête publique, du lundi 5 mars 2018 au jeudi 5 avril 2018 inclus, en vue de 
procéder à la révision de la carte communale de Courcôme. 

M. Gérard ROY, domicilié 9, Impasse des Girards, 16440 Roullet-Saint-Estèphe, est  
désigné pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur. 

Un registre sera déposé en mairie de Courcôme aux jours et heures d’ouverture au  
public pendant la durée de l’enquête publique. Le commissaire enquêteur recevra en 
personne les observations du public en mairie de Courcôme de 10h à 12h les, lundi 5 

mars, mercredi 14 mars et jeudi 5 avril 2018, dernier jour de l’enquête. Il disposera 
d'un délai de trente jours pour adresser au maire de la commune de Courcôme le  

dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 
Par la suite, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposition du public à la mairie de Courcôme aux jours et heures habituels 

d’ouverture. Suite à cette enquête le conseil municipal délibérera. 

Rassemblement devant la mairie à 
18h00, puis défilé jusqu’au monument 
aux morts. Un vin d’honneur clôturera 
la cérémonie à la salle socio-culturelle.  

19 mars 2018 



Comité de rédaction : Jean Diogo et son équipe - Impression : Mairie de  Courcôme  

Distribution : Mairie de Courcôme - Dépôt légal : Bibliothèque de Poitiers 

SECTION ENTENTE ET AMITIE : 

Activités à la salle des associations tous 
les mardis après midi. 
Ouvert à toutes personnes aimant la 

joie et la bonne humeur, jeux de  
société, de cartes...  
Renseignements : Josiane Salomon au 

06 95 94 60 10 

SECTION INFORMATIQUE : 

Initiation à internet et traitement de  
textes.1er étage salle des associations,  

rendez vous lundis 05 et 19 mars de 14h30 à 
16h30.  

Renseignements: Jean Michel Couillaud     

au 07 77 06 46 13 

FESTIVITES DU MOIS 

Les marcheurs de COURCÔME,  

vous invitent à la balade du samedi 10 mars 

Rendez-vous devant la salle socio-culturelle   

à 14h00. Au retour de la randonnée, le pot 

de l’amitié sera offert. 

Renseignements auprès de Séverine :  

philippe.queron0426@orange.fr   &  

05 45 30 05 57 &  06 47 11 78 53 

mailto:philippe.queron0426@orange.fr

